
 

REGLEMENTATION FUTNET (TENNIS BALLON)  

PRINTEMPS 2021 

Organisation : 

 Un match : 2 joueurs contre 2 joueurs. 

 Les matches se déroulent en 21 points avec 2 points d’écart minimum : Exemple 23-21 

 Largeur terrain : 6 mètres. Longueur terrain : 12 mètres soit 2 zones carrées de 6 mètres. 

 

Lois du jeu : 

Service 

 Les lignes font partie de l’aire de jeu. 

 Service « volée » ou « demie volée » derrière la ligne de fond. 

 Le service se fait au pied, de la tête ou de la cuisse. 

 Le service doit être un « cadeau », ce qui signifie que celui-ci ne doit pas mettre en 

difficulté le joueur à la réception. 

 Possibilité de faire un « refus de service » dans le cas où il ne s’agit pas d’un cadeau. Dans 

le cas d’un refus de service, celui-ci doit être rejoué par le même joueur. 

 Rebond obligatoire après le service. 

 Renvoi direct interdit après le service sinon point à l’adversaire. 

 

Rebonds, touches de balles et échanges 

 

 1 touche par joueur. 

 3 touches maximum par équipe. 

 1 rebond par équipe. 

 Hormis sur le service, sur les échanges suivants, si le ballon est joué avant le rebond, 

celui-ci n'est ensuite plus permis. (rappel : sur le service le rebond est obligatoire).  

 Le passage du ballon se fait exclusivement au-dessus du filet. Sur le côté, même si le 

ballon passe plus haut que le filet, point à l’adversaire. (imaginer des montants de part et 

d’autres du filet, le ballon devant passer entre ces montants). 

Arbitrage 

 Si possible, désigner un arbitre-joueur d’une des deux équipes, ou un arbitre d’une équipe 

ne jouant pas pour le match. 

 Si litige sur un point (exemple : rebonds sur ou en dehors de l’espace de jeu), l’esprit 

« fair-play » doit être prioritaire, à savoir, remettre le point en jeu. 
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